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POURQUOI ACCUEILLIR DES VOLONTAIRES ? 

 Affirmer la responsabilité sociétale de l’établissement en l’engageant dans un grand projet de 
société citoyen  
 

 Un moyen d’accueillir des jeunes de tous horizons et d’ouvrir l’établissement sur la Cité 
 

 Un regard neuf sur votre établissement et ses projets 
 

 Un moyen d’expérimenter des projets d’innovation sociale, de renforcer la qualité du lien avec 

vos étudiants en menant des actions de pairs à pairs 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Extrait du Code du Service National 

Article L.120-1 du code du service national  

 
 

« Le Service Civique a pour objet de renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale et 

offre à toute personne volontaire l'opportunité de servir les valeurs de la République et de 

s'engager en faveur d'un projet collectif en effectuant une mission d'intérêt général, en 

France ou à l’étranger auprès d'une personne morale agréée. » 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

intérêt général, 

citoyenneté, mixité, accessibilité, complémentarité, initiative, accompagnement 
bienveillant et respect du statut.
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Accueillir un volontaire non-étudiant : une opportunité d’ouverture vers la Cité 
Être étudiant n’est pas une condition pour s’engager en Service Civique auprès d’un 
établissement d’enseignement supérieur. Au contraire, un volontaire non-familier de 
cet environnement peut contribuer d’autant plus à l’ouverture vers la Cité recherchée 
par les établissements. Si une connaissance particulière du fonctionnement de 
l’établissement est nécessaire à la réalisation de la mission, il appartient à 
l’établissement de prévoir un temps de formation des volontaires pour qu’ils puissent 
réaliser leur mission. Seule la motivation du candidat pour la mission compte. 
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Le Service Civique n’est pas un emploi étudiant 

 

Ces deux dispositifs ne relèvent pas du même cadre, ni des mêmes objectifs. L’emploi 

étudiant est régi par le code de l’éducation, tandis que le Service Civique est régi par le 

code du service national.  

Les motivations qui doivent pousser un établissement à proposer une mission de 

Service Civique ou un emploi étudiant sont différentes. En effet, l’emploi étudiant 

répond à un besoin de ressources humaines identifié dans le cadre de l’activité 

courante ou ponctuelle de l’établissement, alors que la démarche d’accueillir des 

volontaires en Service Civique s’inscrit dans le projet d’établissement et constitue un 

projet à part entière relevant de la responsabilité sociétale de l’établissement, 

incluant une dimension d’accompagnement des volontaires vers un renforcement de 

leur citoyenneté,  et se traduisant par une posture différente vis-à-vis du jeune régie par 

le principe de collaboration, à l’opposé du principe de subordination institué par un 

contrat de salarié étudiant.  
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Les fondamentaux du Service Civique  

 

 La loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté confirme expressément 
les fondements du Service Civique en ajoutant, à l’article L.120-1 du code du service 
national, plusieurs principes définissant le Service Civique : la non-substitution (avec 
un emploi ou un stage), la complémentarité (avec les activités confiées aux salariés 
et aux agents publics) et l’accessibilité (les volontaires étant recrutés en fonction de 
leur seule motivation).  

 

 L’objectif d’un volontaire en mission de Service Civique est d’être utile à la société, et 
de s’enrichir personnellement en tant que citoyen, contrairement à un stage 
permettant de mettre en pratique des connaissances et compétences acquises en 
formation. 

 

 Le Service Civique, est fondé sur l’engagement citoyen et instaure un lien de 
collaboration entre l’établissement d’accueil et le volontaire, contrairement au 
contrat étudiant relevant d’une réponse à un besoin de ressources humaines  et 
encadrés par un lien de subordination. 

 

 Le volontaire en Service Civique ne passe donc pas la majorité de son temps 
derrière un ordinateur, à gérer les réseaux sociaux (Community manager), le site 
internet, la communication ou la gestion courante de l’établissement, mais est 
impliqué dans un contact direct avec les bénéficiaires/usagers de l’établissement.  
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ZOOM SUR … 



 

 

Obtenir des financements pour faciliter l’accueil de volontaires en situation de 

handicap 

 

Le Fond pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 

établit des conventions pluriannuelles avec des établissements publics pour contribuer à un 

environnement professionnel ou de formation accessible. L’Agence du Service Civique et le 

FIPHFP développent un partenariat pour étendre les financements du fonds à l’accueil de 

volontaires en Service Civique notamment dans les établissements d’enseignement supérieur de 

droit public. 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des conditions d’éligibilité 
des volontaires étrangers est 
disponible sur le site du Service 
Civique : service-
civique.gouv.fr/page/accueillir-un-
volontaire-etranger

 

http://www.service-civique.gouv.fr/page/accueillir-un-volontaire-etranger
http://www.service-civique.gouv.fr/page/accueillir-un-volontaire-etranger
http://www.service-civique.gouv.fr/page/accueillir-un-volontaire-etranger


 
 

 

 

 

Voir les modalités décrites par : 

 le décret no 2017-962 du 10 mai 
2017  relatif à la reconnaissance 
de l'engagement des étudiants 
dans la vie associative, sociale ou 
professionnelle 
 

 la circulaire n°2017-146 du 7 
septembre 2017 relative à la 
reconnaissance de l’engagement 
des étudiants dans les 
établissements d’enseignement 
supérieur sous tutelle directe du 
ministère en charge de 
l’enseignement supérieur 

 

 

 



 

 

Quelles démarches à entreprendre par les  volontaires étudiants auprès de  la 
sécurité sociale ? 

 

 

Les volontaires en Service Civique qui sont étudiants doivent déclarer leur changement de statut 

d’ « étudiant » à « volontaire » au sein du régime général de Sécurité sociale, en transmettant leur 

contrat d’engagement à la CPAM.  

Ne pas déclarer ce changement de statut à la CPAM a des incidences en cas d’accident au cours 

de la mission dans la mesure où ce type d’accident est assimilé à un accident du travail et traité 

comme tel par la CPAM, à condition que le volontaire soit bien inscrit à la CPAM comme 

volontaire et non comme étudiant. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Pour plus d’exemples de missions, vous pouvez consulter le référentiel de 
missions de Service Civique, sur le site du Service Civique 
http://www.service-civique.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.service-civique.gouv.fr/
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 Le titre de la mission est suffisamment explicite pour que les jeunes puissent comprendre 
aisément le domaine d’intervention de la mission et saisir l’utilité sociale de la mission. Les verbes 
d’action sont à privilégier. 

 

 Pour éviter toute confusion avec une offre d’emploi, les références, dans le titre et dans le 

descriptif, à un poste ou une fonction sont proscrites - c’est l’objectif d’intérêt général de la 
mission qui doit apparaître clairement avec des verbes comme « participer », « favoriser », « 
lutter », « soutenir », etc. 

 

 La description de la mission comprend l’objectif d’intérêt général de la mission, son 

contexte, ses enjeux et les tâches confiées au volontaire en étant le plus précis possible dans 
la description des tâches, notamment en utilisant des verbes d’action concrets pour décrire 
l’activité des volontaires. 

 

 Le champ lexical du travail est à éviter : le terme « mission » est utilisé plutôt que « fonction », le 
volontaire « agit » plutôt que « travaille », « accompagne » plutôt que « encadre », etc. 

 

 Le titre et la description ne font pas référence à des intitulés de poste (« assistant », « agent », « 
chargé de mission »). 

 

 Des sigles ou termes techniques propres à votre environnement professionnel ne sont pas 
utilisés, afin de le rendre accessible au plus grand nombre. 

 RÉDIGER UNE MISSION DE SERVICE CIVIQUE 



 

 

 Les tuteurs ne sont pas choisis de manière unilatérale par l’établissement : le 
volontariat est privilégié afin d’impliquer le tuteur dans la mission de Service Civique 

 

 Des temps de rencontres réguliers avec le volontaire - au moins hebdomadaire - 
sont organisés par le tuteur, avec certains temps dédiés à la mission même et  
d’autres dédiés au projet d’avenir. 

 
 

 Un co-tutorat peut être mis en place entre un tuteur « mission » et un tuteur « projet 
d’avenir ». Ce co-tutorat permet un partage de la charge tutorale, mais également 
une diversification de l’accompagnement enrichissante pour le  volontaire.  
 

 Accompagner un binôme voire une équipe de volontaires peut demander 
proportionnellement moins de temps de tutorat que l’accueil d’un volontaire unique 
grâce à l’entraide et à la complémentarité qui s’instaure naturellement dans un 
groupe de volontaires. 

 

Retrouvez le détail de l’offre 
de d’accompagnement et les 
dates de formations sur 

http://www.tuteur-service-civique.fr 

 

BONNES PRATIQUES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

les 

discriminations, la solidarité, la santé, 
la démocratie, le vivre ensemble, etc.

 

Le référentiel thématique de la 
FCC ainsi que le mode 
d’emploi pour le PSC1 sont 

disponibles sur : http://www.service-
civique.gouv.fr 

 

http://www.service-civique.gouv.fr/
http://www.service-civique.gouv.fr/


 

 

 

Mise en place par ANIMAFAC en 2018 

L’objectif est d’aborder en groupe diverses thématiques de société par le biais de 
méthodes ludiques et participatives permettant de mettre en perspective leur 
engagement de Service  Civique  

Jour 1 

 Interconnaissance - Présentation d'Animafac 

 Présentation des aspects administratifs du SC   

 Le Service Civique : partage d'expérience / Débat sur le dispositif     

Jour 2  

 Projection du documentaire « A l'air libre »   

 Atelier « Quelles conditions en prison »  

  

 
 

 

 

 

 

 La loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté précise que la formation 
civique et citoyenne (FCC) des volontaires dure au moins deux jours dont une 
journée est dédiée au volet pratique que constitue la formation aux premiers secours 
de niveau 1 (PSC1). La FCC doit être dispensée aux volontaires par l’établissement 
d’accueil au moins pour moitié dans les trois premiers mois de mission du volontaire. 
 

 Mutualisation de la FCC : l’établissement a la possibilité de mutualiser la FCC avec 
d’autres organismes agréés (CROUS, associations étudiantes agréées présentes sur 
le site par exemple…). Le référent local du Service civique peut orienter 
l’établissement vers des partenaires potentiels. Cette option a le mérite de rassembler 
des volontaires en engagement de Service civique dans différentes structures et, par 
là-même de favoriser les échanges d’expériences, la mixité sociale et l’émergence 
d’une identité collective de volontaires. 

 

 Une aide de 100 euros par volontaire accueilli est versée au titre du volet 
théorique de la FCC à l’établissement agréé à l’issue du 2

ème
 mois de mission du 

volontaire. Par ailleurs, les frais engagés par l’établissement pour assurer la formation 
aux premiers secours de niveau 1 (PSC1) sont remboursés à hauteur de 60€. 

LA FORMATION CIVIQUE ET CITOYENNE DES 

VOLONTAIRES 

EXEMPLE DE FORMATION CIVIQUE ET CITOYENNE 



 

http://www.service-civique.gouv.fr 

L’extranet de gestion du Service 
Civique ELISA est disponible à 
l’adresse suivante : elisa.service-
civique.gouv.fr/civiq/login et les 
différents sites de gestion de l’ASP 
sont joignables au numéro 
Cristal unique suivant : 09 70 82 16 17. 

 

 

  

http://www.service-civique.gouv.fr/
https://elisa.service-civique.gouv.fr/civiq/login
https://elisa.service-civique.gouv.fr/civiq/login


 

 

professionnel, de formation ou même 

personnel

 

 

 

Le contenu et la méthode 
d’élaboration du bilan nominatif sont 
disponibles dans le guide à 
destination des tuteurs de volontaires 
en Service Civique, disponible dans 
l’espace ressources du site du Service 
Civique :  
http://www.service-civique.gouv.fr 
 

http://www.service-civique.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La personne morale agréée est un organisme sans but lucratif de droit 
français, une personne morale de droit public, un organisme d'habitations à 
loyer modéré mentionné à l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
l'habitation, une société d'économie mixte mentionnée à l'article L. 481-1 du 
même code ou une société publique locale mentionnée à l'article L. 1531-1 du 
code général des collectivités territoriales, une société dont l'Etat ou la 
Banque de France détient la totalité du capital ou à laquelle le ministre 
chargé de la culture a attribué un label en application de l'article 5 de la loi n° 
2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 
au patrimoine, une organisation internationale dont le siège est implanté en 
France ou une agréée en application du II de l'article L. 3332-17-1 du code du 
travail ».  

Article L120-1 du Code du Service National 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022277075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022277075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=JORFARTI000032854373&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=JORFARTI000032854373&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000019292111&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000019292111&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

  



 

 

 La décision d’agrément mentionne notamment les missions que l’établissement est 
autorisé à proposer ainsi que le calendrier d’autorisation de recrutement.  

 L’agrément est délivré pour 3 ans. Au cours de ces 3 années, l’établissement peut 
demander à effectuer des modifications du contenu de l’agrément par voie 
d’avenant : il est ainsi possible de proposer de nouvelles missions et/ou d’augmenter 
le nombre prévisionnel de volontaires. La demande d’avenant se fait auprès du 
service qui a instruit la demande initiale d’agrément. 

 Au terme des 3 années de l’agrément, il convient de demander un renouvellement 
d’agrément, auprès du même service instructeur. La reconduction de l’agrément n’est 
pas automatique. 

➊ 

http://www.service-
civique.gouv.fr 

➋ 

 

 

 

 

www.service-civique.gouv.fr 

 ET APRES ? 

http://www.service-civique.gouv.fr/
http://www.service-civique.gouv.fr/
http://www.service-civique.gouv.fr/
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http://www.service-civique.gouv.fr/


 

 

 

 

www.service-civique.gouv.fr
 

 

asc-developpement@service-civique.gouv.fr
 

 

gerald.majou@cge.asso.fr

www.cge.asso.fr/delegation-generale/
 

 

clotilde.marseault@cpu.fr  
 

 

formation-

communication@cdefi.fr
 

 

renaud.poix@enseignementsup.gouv.fr
 

 

 

 Pour toute information complémentaire sur le Service Civique, le site du Service Civique 
est à votre disposition : http://www.service-civique.gouv.fr 
 

 De nombreux outils, dont le guide à destination des organismes et la foire aux 
questions, sont à votre disposition dans l’espace Ressources du site.   

 Où trouver des informations sur le Service Civique ? 

http://www.service-civique.gouv.fr/
mailto:asc-developpement@service-civique.gouv.fr
mailto:gerald.majou@cge.asso.fr
http://www.cge.asso.fr/delegation-generale/
mailto:clotilde.marseault@cpu.fr
mailto:formation-communication@cdefi.fr
mailto:formation-communication@cdefi.fr
mailto:renaud.poix@enseignementsup.gouv.fr
http://www.service-civique.gouv.fr/
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